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Messieurs, 

. ORIGINAL : ANGLAIS 

COMMUNICATION DE M. MIKE f/Ii'l.LONE, ASSISTANT DU PERSONNEL~ SERVICE DU 
CONSEILLER LEGISLATIF, COHGRES DE LA ~UCHONESIE, CONCERNANT LE 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQu~ 

(Distribuee confo:cmement a 1' article 24 du reglE:!ment interieur du 
Conscil de tutelle ) 

CONGRES DE LA MICRONESIE 
SE...liVICE DU COI'JSEILLER LEGISLATIF 

Sa.ipa."l, iles Ma.ria.nnes 96950 

Le 15 avril 1975 

Vous trouverez ci-joint copie d'une lettre adressee aux membres du Congres 
des Etats-Unis et concernant certaines mesures qu'envisage actuellement le 
Gouvernement du president Ford en vue de separer les iles Mariannes des cinq autres 
distr5.cts du Te:rritoire des Iles du Pacifique sous tutelle des Etats-Unis - avant 
que le Congres n 1 ai t eu 1' occasion de ratifier 1 'accord propose relatif au statut 
politique. 

Le plebiscite qui doit avoir lieu le 17 juin n'a, pour que cet accord soit 
adopte~ qu'a recueillir 55 p. lOO des suffrages. Un programme d 1education pclitiquc 
a coremence le mois dernier, sous les auspices de la Commission du statut poli tique 
des iles Mariannes, qui a signe l'accord relatif au pacte propose visant a etablir 
un commonwealth 1/. 

Si vous desirez des renseignements supplementaires, n'hesitez pas a entrer en 
contact avec les representants MM. Jose P. Mafnas et Oscar C. Rasa ou avec ce 
service. 

Veuillez agreer, etc. 

L 'Assistant du personnel, 

(Signe) ~.ike MALONE 

1f Pour le texte du Pacte \~sant a etablir un commonwealth des iles Mariannes 
septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d'Amerique, voir le 
document T/1759, annexe. 
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Piece .iointe_ 

CONGRES DE LA lviiCRONESIE 

Capitol Hill, Saipan~ tles Mariannes, 96950 

Messieurs les membres du Senat et de la Chambre des representants~ 

\ 

La presente lettre a pour objet de vous informc:r de ce:::·tainec mesures 
qu'envisage actuellement votre gouvernementt en particulier le Secretariat d'Etat 
a l'interieur et le Service des negociations relatives au statut politique de 
la Micronesie, en vue de pa~tager le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
avant l'exniration de l'Accord de tutelle des Nations Unies. Nons voudrions 
ec;a.lemel~t ~·ous faire :partager les sentiments du }:euple que nous rep:;:-esentons 
au sein de notre legislatttre na.tionale, le Congres de la Micronesie, en ce qui 
concerne la question du statut politique futur du district des iles Mariannes. 

A la suite de 1 1 a.nnonc e f'ai te en 1972, selon laquelle le representant 
president Nixon aux negociations relatives au statut politique futur d.e la 
lticronesie entamerait avec le district des iles Mariannes des negociations 
separfes sur ce sujet, un rapport de la mission de visite des Nations Unies 
en Micronesie avait declare que : 

du 

"Toutefois, nous tenons a souligner que, s'il appartient aux Micronesiens 
eux-memes de decider quelle sera la nature des liens ou'ils souhaitent 
etablir entre eux, l'Administration ides Etats-Unis"J ~'en a pas moins 
1 'obligc.tion ~-a ce stade' de f'.~od ser 1 'u~ite nation.sle par tous les 
moyen.:'l 2/." [C'est nous qui soulignons_!/ 

Contrairement a cette reccmmandation~ on formule actuellement des plans 
en vue dyadoptcr un decret tendant a separer nos iles de la population fraternelle 
des autres districts de la Micronesie, et cela ~vant que votre Congres n'ait eu 
l'occ~sion de ree;~aminer le pacte propose visant a etablir un co~or.wea~th des 
tles l-1ariannes. 

Les dispositions du projet de loi No 326 du Senat, dent est actuellement 
saisie la Chrumbre des representants, prevoient un credit ne 1,5 million de dollars 
pou::- le financement; des depenses de transition destinees u t:~annformer les iles 
~!ariannes en un commonwzalth analogue a celui de Porto Rico, separe du rente Ge 
la Micronesie ainsi que de l'ile voisine de Guam, territoire "non incorpore" des 
Etats-Unis. Il y aurai t done trois en·ci tes poli tiques separe~s et di:Jtinctcs 
dans les iles de la Micronesie, fina.n..::ees cha.cune par les contribuablr:s a1:Srica:i.ns. 

2/ Documents officiels du Conseil de tutelle, quarantieme session, 
Sup:plfment !Jo 2, document T/1748, pm-. 166. 
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Le plebisci~e qui doit av~ir lieu ici. en juin ne requ}ert qu'une majorite de 
55 p. 100 des surfrages pour l1er de fagon permanente les ~les Mariannes a 
votre pays. Si le pacte propose est approuve par les electeurs des iles Mariannes 
dont la majorite n'ont pes fait d'etudes, un decret sera immediatement publie ' 
pour annuler la participation des iles Mariannes a notre Congres national de 
la Micronesie ainsi qu'a la Conference constitutionnelle de la Micronesie qui 
doit se reunir a Saipan le 12 juillet 1975. Il y a lieu de mentionner a ce 
stade que tous les representants de notre Congres national qui etaient de 
fermes partisans de l'independance, y compris le President de la Commission du 
statut politique des iles ~~riannes, ont ete battus aux elections au Congres 
de novembre 1974. Halheureusement, notre "p:1rlement;'' - la legislature du 
district des iles Ma~iannes - qui a cree la Commission du statut politique 
et en a fixe la composition, n'est elu que taus les quatre ans et ne reflete 
done pas encore l'evolution rapide des sentiments des electeurs locaux qui, 
a notre avis, ont considerablement change d'idees depuis que l'accord propose 
rel;:~:~if au sta.tut ft:tur a ete porte a la connaissance du ;?Ublic. Or, avant 
que les representants elus aux dernieres elections et partisans d'une politique 
de p!'udence aient prete serment et que de nouveaux membres aient ete designes 
u la Commission du statut politique, les negociations relatives au statut 
ne sont soudain achevees. 

En tant que representants nouvellenent elus du peuple des iles Mariannes, 
nous so~es fermement convaincus que votre gouvernement commettrait une tres 
gre.ve injustice s'il pnrtageait nos iles avant que votre Congres n'ait etudie 
l'accord relatif eu pacte. Si vous deci&ez de rejeter certaines dispositions 
de cet accord une fois que nos ilcs auront ete partagees, comme les dispositions 
garantissant la propriete de la terre aux seuls citoyens des Etats-Unis de 
souche autochtone, par exemple, que pourra fa.ire notre peuple? Bre.f, nous 

,. "" . 'E t " 1' . .._,. . condnr.mons toute3 nc:sures, telles qu 'un decret du Secreta~re d ta ·· a 1nver~eur, 

qui entraineraient un pn.rtr:.ge du Te:::·ritoire sous tu·celle des 1les du Pacifique 
et annuleraient la pa:::-ticipation des iles Mariannes a notre Congres national 
et a la Conference constitutionnelle de la Micronesie a.vant qt:e le Congres des 
Etats-Unis n'ait ratifie le pacte visant a etablir un commomrealth. 

Nous souscrivons fcrmement a la Charte des Na_iions Unies [Art. 73, intitule 
Declara.tion relative c.ux territoires non autonome~/, aux te:.:mes de la~uelle : 

"Les Membres des !'rations Unies qui ont ou qui assument la responsabilite 
d'administrer des tcrritoires reconnaissent le principe de la primaute 
d.-::s intf:{!ts des h~bitants de ces territoires. Ils acceptent co.mme unc 
mission S[teree 1 'obligation de favoriser dans toute la mesure du possible 
1 _. • .. " _eur prosper1te ••• 

En raison de ces obligations, nous estimons que vos responsabilites envers 
le :;JCUDle de 1<• Micronesie et des iles Hariannes ont p:::-iorite sur vos obligations 
envers-- vas propres ressortissants aux Etats-Unis, car nou.s ne jouissons pc..s des 
pleines libertes politiques et economiques. De meme, nous crayons fermement 
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